
 
L'HONORABLE BERNARD TREMBLAY 

JUGE À LA COUR SUPÉRIEURE DU QUÉBEC 

Palais de Justice, 300, boulevard Jean-Lesage, bureau R-319, Québec (Québec) G1K 8K6 
Téléphone : (418) 649-3609  Télécopieur : (418) 646-6976 

 
 

PAR COURRIEL 
 
Québec, le 24 novembre 2020 
 

Me Jeff Orenstein 
Consumer Law Group inc. 
jorenstein@clg.org 

Me Andrea Grass 
Consumer Law Group inc. 
agrass@clg.org 

Me Mirna Kaddis 
Fasken Martineau DuMoulin 
mkaddis@fasken.com 

Me Noah Boudreau 
Fasken Martineau DuMoulin 
nboudreau@fasken.com 

Me Paule Hamelin 
Gowling WLG (Canada) 
paule.hamelin@gowlingwlg.com 

Me Emily Bolduc 
Gowling WLG (Canada) 
emily.bolduc@gowlingwlg.com 

 
OBJET :  Michael Royer c. Capital One Bank (Canada Branch) et al. 
  C.S.: 500-06-001010-194 

 
Bonjour Maîtres, 
 
Demande pour permission de produire une preuve appropriée 
 
Je vous confirme par la présente que l’instruction de la demande pour 
permission de produire une preuve appropriée est fixée au 3 février 2021 
à 9 h 30. Elle se tiendra de manière virtuelle. 
 
Le lien pour joindre la salle d’audience virtuelle, via la plateforme TEAMS, 
est le suivant : 

 https://url.justice.gouv.qc.ca/cJXUq6  

Le numéro pour joindre la salle de manière audio uniquement est le 
suivant : 1 (833) 450-1741  ID de conférence : 658276442# 
 
Échéancier 
 
Au plus tard le 29 janvier 2021, les plans d’argumentation de toutes les 
parties devront être produits. Les dates prévues au procès-verbal de 
gestion du 20 novembre 2020 demeurant inchangées.  
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Demande pour autorisation d’exercer une action collective 
 
Quant à l’instruction de la demande pour autorisation d’exercer une action 
collective, celle-ci est fixée au 17 et 18 mai 2021 à 9 h 30. Elle se tiendra 
également de manière virtuelle.  

Le lien pour joindre la salle d’audience virtuelle, via la plateforme 

TEAMS, est le suivant : 

   https://url.justice.gouv.qc.ca/2lZfYLt 

Le numéro pour joindre la salle de manière audio uniquement est le 
suivant : (833) 450-1741 ID de conférence : 246742616#. 
 
Échéancier 
 
Le plan d’argumentation des demandeurs devra être communiqué au plus 
tard le 22 avril 2021. 
 
Le plan d’argumentation des défendeurs devra être communiqué au plus 
tard le 6 mai 2021. 
 
Veuillez recevoir, Maîtres, mes meilleures salutations. 
 
 
 

BERNARD TREMBLAY, j.c.s. 
BT/cs 
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